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pour ce fait, condamné à avoir la tête trancliée
et à être traîné sur la claie.

Aucun libéral en Canada n'a été ausi exclu-
sif que les rois très chrétiens, fils aînés de l'E-
lise. C'est le ministre de Louis XIV, le grand
Colbert qui fait écrire dans les ilemnoires sur
les ordonnaitces: Il C'est un droit que la souve-
raineté donne aux rois (le pouvoir eux 8eu18
établir et fonder des académies dans le royau.
nlic." Et comme conclusion, comme coaronne-
moent de cette politique treï ehretienne, l'expul.
sion, en 1762, (le la compagnie de Jésus sup-
primuée par l'Eglise quelques annes plus tard
(1773). Il On nie saur-ait, commettre, dit le car-
dinal dle Richelieu dans son Testamnti p)oliique,
l'éducation .entière des jeunes gens aux jésuites

sans s'expo>ser à leur dlonner une puissance
d'autant p!us suspecte aux Etats que toutes les
charges et grades qui on donnent le maniement
seraie nt enfin r emplis de leurs disciples, et que
ceux qui de bonne heure ont pris un ascendlant
sur (les espritï, le reticnnent quelquefois toute
leur vie."

--N. l'abbé G. Raison ne peuit croire que saint
Thomas partage l'avis de ceux qui estiment que
l'instruction publique appartient à l'Etat,' c'est-
à-dire à la famille, au peuple représenté par ses
mandataires révocables à volonté. Il affirme
que le célèbre docteur nie s'est pas mis ainsi
en contradiction avec la doctrine (le l'E-,lise,
ïMais M. l'abbé, qui doit avoir une Somme au
pire.slbytère, n'a seulement pas daigné lat consul-
ter avant de parler de contradiction comme il
le fait. Ou, s'il a cherchét, à savoir q1uel était
sur ce .4ujet le senitmntt (le saint Thoinas, il
est évident q1u'il n'y a rien> trouvé (le trê-, favo-
rable a ses pi-etentionis jésuitiques, car, sans
cela, il imous eti eût parlé; tandis qu'au contrai-
i'e, il s'appuie sans cesse sur le SylIlabus dle Pie
1IK et il nie nous cite aucune parole dle saint
Thonias mis pa L'on M IT au nombre (les
Pèrei dle 'Ele.Nous demnanderons crn pits.
snt à M. l'idlé G. l1nison -,'il nie corinait pas
certain cardinal, et nioni les moins célè.bres, (lui
a déleion<tiré pub>liquem»ent que le syllab>us in'e*
tait pas ut> dcogmei(, de foi pour les cthliq(ues.

Mais nous avons hâte de faire connaître à
à notre adversaire l'opinion de saint Thomias.
M. l'abbé, qui doit comptendre le latin, tra-
ditira ; voici les paroles du docteur angélique
Ad eurn qui r-e»z p>ublicain 'egit perlinet ordi-
,nare <le niritionibis et instrictiolibuls jitve-
-num, i7t quibui eeceri debeant, et quales dis-
ciplinas imisquisque ad'.liscere et us que qu<o
depbetaI." M. l'abbé noug a déjà dit que nous
ne comprenions pris saint Thomas, parce que
lui- même ne le comprenait pas. Encore ici, M.
l'abb>é n'est rien moins que concluant ! Mais
a(dmettons que «M. l'abbé ait raison ; qu'il se
fasse, alors, traduire et expliquer ce latin-là, et
nous comparerons son interprétation avec celle
qu'on nous en a doninée :le public jugera ontre
nous deux.

Mais nrous ctaignMons fort que le public ait
déjà pris u.i parti.

LIors=d'oeuvre

Certains nous parlent (le jout-nalistcs qui
auraient vilipendé des évêques; ce qui n'est
pasi prouvé. Que les nmêmes nous entretiennent
donc des curés qui ont vilipendé le délégué du
pape. Cela, au moins c'est prouvé : on n'a
qu'à le detmander à M. Tardivel.

Nous avons à Saint-Jérômne des prêtres qui
sont devenus collab>orateurs ré-guliers <'un jour-
nal poursuivi et> dii.Lt«LtiOin par le prtvsi(let (les

syi>dic.s <le l'é'glise pour imputation libellouse

dans l'exetcice dle cette charge.
i est avec le ciel (les accommtfodemnts

Le .. ord, qui a po)urtanit (le.9 tlieolo<',iet flétrs
le personnel de sa rédaction, a reomis indéfini-
ment l'explication (lu (hlomè e nous lui

avon sgnalé dans un p)réctdý.eiit nuinéro : a sa-
voir 1lbten-ttion 'les évêques (lu D>ominion, <lui
avaienit tous signéý la requi4ôe presentqt- en 1 8tio
au G'ouverneur, demandant le désaveu dles lois
scalaires, à signer (le mêmène le inanlestiemt col-
lectif du groupe d'évêques qui, cotntrairemett


